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Préambule  
Le présent pré -  « tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ » constitue 

ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ- H. 

Lƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƛǘŞǊŀǘƛŦΣ ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ 

acteurs du territoire, à partir du travail de diagnostic, des retours des élus 

(questionnaires), des ateliers thématiques avec les élus, services et partenaires, des 

apǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ όǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǘŀƴŘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ 

existant (projet de territoire, politiques publiques en cours, documents supra -

territoriaux et notamment SCOT en cours de révision).  

Le pré- PADD constitue un document de nature essentiellement technique, visant à 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la rédaction du PADD, le document sera illustré, simplifié et vulgarisé, tant 

daƴǎ ǎŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ŦƻǊƳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ 

partagé.  

Le Pré-t!55 ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴƛ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞōŀǘ 

ŦƻǊƳŜƭΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΣ ƴƛ Ł ǇǊŞƧǳƎŜǊ 

des arbitrages qui relèveront du futur PADD. Il constitue un outil de capitalisation et 

de structuration des réflexions engagées, destiné à éclairer les décisions à venir. Les 

pré-ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜΣ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

partagées et des points de convergence, identifiés au fil des échanges. Elles visent 

à poser un cadre de travail.  

Pour ces raisons, en vertu de la charte de gouvernance du PLUi - H, le pré- PADD ne 

Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŦƻǊƳŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ aǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ 

Communautaire.   

Un support technique pour la reprise du travail sur le PLUi - H après les élections 

municipales :  

Le pré - PADD constitue avant tout un support de travail pour les futurs élus 

communaux et communautaires, qui auront à définir le PADD définitif après les 

ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ 

propres arbitrage s politiques. Les orientations présentées à ce stade pourront être 

ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎΣ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ƻǳ ŀƧǳǎǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55Σ ŀŦƛƴ 

de construire un projet pleinement porté et débattu politiquement.  

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Řǳ {/ƻ¢ hǳŜǎǘ 

/ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜΣ 

viendra alimenter et préciser les réflexions, notamment en matière de projection 

démographique,  de production de logements et de définition des enveloppes 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлнсΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du PADD du PLUi- H. 
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Enfin, les apports des études menées parallèlement au PLUi - H (diagnostic agricole, 

étude sur le recul du trait de côte, inventaire bocager, règlement local de publicité 

intercommunal) seront intégrés, soit en amont du débat du PADD dans les Conseils 

Munici paux et Conseil Communautaire (diagnostic agricole), soit à l'occasion d'un 

ŘŞōŀǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭϥŀǊǊşǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

et leurs conclusions (règlement local de publicité intercommunal, étude sur le recul 

du trait de cô te, inventaire bocager).  
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Sous- thématique  Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  

Démographie 
et mobilités 
résidentielles  : 
pour qui 
développer 
une politique 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ? 

1. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
résidentielle du territoire  

-  Une ambition de développement et une 
armature restant à définir dans le PADD , en lien 
avec le SCOT 
-  Anticiper le long terme  : un fléchissement 
démographique imposant une anticipation des 
besoins en logements / services  

-  En attente du DOO du SCOT 
-  Une tendance actuelle dynamique  
-  Des indicateurs de fléchissement à plus long terme 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŞƴŀǘŀƭƛǘŞΣ Χ 
-  Ne pas différencier au sein des pôles 
intermédiaires du SCOT selon les dynamiques 
littorales ou périurbaines  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR, ..) 
Á Coopérations 

intercommunales  

2. {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
et au desserrement de la taille 
des ménages   

-  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
des personnes âgées 
-  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł 
destination des seniors 1 Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
-  Développer de nouvelles offres  : intégrer une 
offre accessible PMR dans les nouveaux 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǾƻƛǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦΣ Χ 
-  tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
intergénérationnelle  

-  Accompagner les fortes mutations 
démographiques, marquées par un vieillissement 
sensible, un recul de la natalité  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Autres politiques 

publiques  : politique 
sociale 
Á Coopérations 

intercommunales  

3. Faciliter les parcours 
résidentiels pour éviter les 
départs liés à une carence 
ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
Diversifier les statuts 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ 
territoire  

-  Développer le parc locatif, notamment pour les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǊŜǾŜƴǳ 
(personnes seules, familles monoparentales)  
-  Créer un parc de quelques logements 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
 
Une stratégie à décliner localement  :  
-  Toutes les communes ont vocation à accueillir 
des couples avec enfants, en particulier dans le 
parc de logements existant  
-  tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ ŀǳȄ 
services à Plonéour - Lanvern : jeunes et autres 
publics non motorisés, personnes en situation de 
handicap, gens du voyage, jeunes en rupture 
familiale, personnes isoléeǎΣ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 
-  Jouer la carte des primoaccédants dans les 
communes où le marché immobilier est moins 
cher 
 
-  ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ : 
sensibiliser et anticiper les risques (coûts et 
ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Χύ 

-  Les parcours résidentiels se diversifient (baisse de 
ƴŀǘŀƭƛǘŞΣ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣ Χύ 
plus vite et plus fort que le parc de logements ne 
ǎΩŀŘŀǇǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ :  

-  95% du parc de logements existant est constitué 
de maisons individuelles  
-  17% de locataires, et de nombreux retours 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘŀƴǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 

-  [Ŝ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎŜƳōƭŜ 
marquer un repli chez certains jeunes, par choix 
όǇƭǳǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
pas un projet de vie) ou par contrainte (coût)  
-  Les couples avec enfants sont a priori les ménages 
qui sont le plus en attente de maison individuelle et 
qui disposent des meilleurs moyens de 
déplacements.  
-  Plonéour-[ŀƴǾŜǊƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
et de desserte plus importante que les autres 
communes, et bénéficie de la proximité du pôle Pont 
ƭΩ!ōōŞ όǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ {/h¢ύ 
-  [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées (portage de repas, aide à domicile) dans les 
cinq communes des pôles majeurs ou intermédiaires 
permet de maintenir et accueillir la population 
senior. 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR, ..) 
Á Coopérations 

intercommunales  

 
1 Remplacement EHPAD Pouldreuzic, résidence autonomie Plozévet, Ty Cocon à Plonéour- Lanvern 
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Sous- thématique  Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  
4. Le défi du changement 
climatique et un désir de 
préservation du cadre de vie, 
qui nécessitent de faire évoluer 
les pratiques des différentes 
parties prenantes dans la 
conception des opérations  
 

Mieux informer, conseiller et accompagner 
ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŞƭǳ ōƛƎƻǳŘŜƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
urbanisme et foncier  

/ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
objectifs visés 
Répondre aux nouveaux défis  
Mettre en oeuvre / concrétiser la « charte de qualité 
ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ η Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
Climat et Résilience (objectif ZAN) et en lien avec les 
enjeux de paysage -  patrimoine  

Á POA 
Á Charte de qualité des 

opérations habitat  

Marché 
immobilier  : 
comment 
réguler et 
agir sur le 
prix des 
logements  ?  

1. Agir sur les prix immobiliers 
ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ŘŜǎ 
ménages modestes et les plus 
jeunes. 
Porter une politique de 
développement du logement 
abordable 2 
 
 

-  /ƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[I ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ рл҈ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //It. Ŝǘ 
sur la durée du PLUi - H, chaque projet devant 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƎƭƻōŀƭΣ ŀǾŜŎ 
une modulation possible selon les secteurs de 
projets  
-  Développer du locatif abordable par 
rénovation du bâti existant  

-  Il faut une mixité des publics  
-  La baisse de rotation dans le parc locatif nécessite 
de développer une offre nouvelle  
-  Eviter de définir une réglementation trop 
exigeante qui serait contre - productive, en 
empêchant la réalisation des opérations  
 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 

2. Maîtriser et éviter de subir 
les phénomènes de cycles 
immobiliers, notamment en 
agissant sur le foncier  

Structurer une politique de maîtrise foncière, via 
les outils réglementaires (PLUi) et opérationnels 
(acquisition)  

- Une condition pour développer du logement 
abordable  
-  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ κ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ζ charte de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ » dans le contexte 
de la loi Climat et Résilience (objectif ZAN) et en lien 
avec les enjeux de paysage -  patrimoine  
 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Charte de qualité des 

opérations  
Á Coopérations 

intercommunales   

3.  {ΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du parc public sur le territoire  
Faire partie de la stratégie 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ 
calibrer la vente HLM  

-  Identifier les secteurs propices à la production 
de logements abordables, et y intégrer une 
programmation chiffrée dans les pièces 
réglementaires du PLUi - H (OAP, servitudes de 
ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Χύ 
-  aŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛŦ Ł 
bas loyer (PLUS, PLAI) et compléter par du locatif 
intermédiaire (PLS)  
-  Définir un partenariat avec les bailleurs 
ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
la CCHPB (répartition des rôles et engagements 
entre collectivités et bailleurs)  

-  [Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ménages à bas revenus qui ne peuvent trouver de 
réponse adaptée à leur besoin que dans le parc 
public  
-  /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des prix dans le parc privé  
-  Le parc locatif privé étant très limité, le locatif PLS 
permet de répondre aux besoins des revenus 
intermédiaires  
-  [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t[{ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ 
des opérations HLM  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 

4 . /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de meublés touristiques sur le 
territoire. 3 

-  /ƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 
meublés de tourisme  

-  Un phénomène en développement, qui génère des 
recettes pour les propriétaires locaux et pour les 
collectivités  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 

 
2ШxŸŊĲůĲŰƣƚШũŸĦċƣŔŉƚШěШũќċŰŰĳĲШĲŰШƖĳƚŔĬĲŰĦĲШƓƖŔŰĦŔƓċũĲШыÂx fЯШÂxÖÉЯШÂxÉЯШxxfЯШxŸĦќċƻċŰƣċŊĲƚЯШũŸŊĲůĲŰƣƚШũŸĦċƣŔŉƚШƓƖŸƓƖŔĳƣĳШĬĲƚШĦŸůůƨŰĲƚЯШũŸŊĲůĲŰƣƚШĬќƨƖŊĲŰĦĲЯШũŸŊĲůĲŰƣƚШĲƣШőĳĤĲƖŊĲůĲŰƣШĬĲƚƣŔŰĳШċƨǂШŢĲƨŰĲƚШċĦƣŔŉƚШĲŰШƣƖċƻċŔũШƣĲůƓŸƖċŔƖĲЯШũŸŊĲůĲŰƣШ
ŔŰĦũƨƚŔŉьЯШ ĦĦĲƚƚŔŸŰШċĤŸƖĬċĤũĲШыÂÉx ЯШ7ÅÉШŸƨШċƨƣƖĲШƣǃƓĲШĬĲШůċŘƣƖŔƚĲШŉŸŰĦŔĿƖĲЯШũŸƣШũŔĤƖĲШӃШΠΜΜΜΜқЯШőċĤŔƣċƣШũĳŊĲƖЯШƖĳƻĲƖƚŔĤũĲь 
3 Wooclap : 3 « contraindre / limiter  », 2 « maîtriser  » 4 « connaître / observer  », 0 « encourager  » 

 



 

8  
 

Sous- thématique  Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  
-  Veiller à ce que le parc de meublés touristiques 
ne vienne pas concurrencer le parc à destination 
ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ  

-  aŀƛǎ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƳŀƞǘǊƛǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ 
doit pas être encouragé pour éviter la concurrence 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
-  Un parc mal connu  
-  Un contexte favorable  : certains propriétaires 
ŘŞœǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŜǳōƭŞ ŘŜ 
tourisme, des outils nouveaux à disposition des 
collectivités  

Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Coopérations 

intercommunales  

Structure du 
parc  : quelle 
stratégie sur 
le parc 
existant et 
quelles 
nouvelles 
formes 
d'habitat ?  

1. Adapter le bâti existant et 
futur aux enjeux de transition  
-  Porter une ambition en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
existant face aux exigences 
énergétiques  
-  Lutter contre la vacance et la 
sous- occupation  
-  Limiter la consommation 
foncière à destination de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

-  Poursuivre et consolider la politique actuelle 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ 
définies dans le PLH  : énergie, adaptation, mal 
logement, productions de logements locatifs 
abordables (propriétaires bailleurs)   
-  Amplifier la lutte contre la vacance notamment 
en identifiant les secteurs cibles d'intervention 
dans les bourgs, dans le cadre du PLUi - H  
-  Définir une stratégie en direction du parc sous -
occupé4 : développer une offre de petits 
logements pour libérer les logements familiaux, 
favoriser la cohabitation, et surtout restructurer 
le parc de grands logements existants  
-  Accompagner les propriétaires de logements 
anciens pour aider les rendre attractif   
 
A moyen terme, interroger l'opportunité du 
passage à une politique plus coercitive en 
matière de lutte contre la vacance, et interroger 
la mise en place de nouveaux dispositifs 
(autoréhabilitation accompagnée et 
surélévation par exemple)  

-  ¦ƴ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ : 
ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊǘΣ Χ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
-  ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ǊŞŎŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et de ses modalités, une politique qui ne peut porter 
ǎŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜƳǇs 
suffisamment long sans changement de règles 
(temps de mobilisation et accompagnement des 
propriétaires)  
Arguments en faveur de la restructuration  :  
-  tǊƻŘǳƛǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
rénovation,  
-  Agir sur la problématique de sous - occupation 
constitue un axe de travail propre à la CCHPB, qui 
complète les dispositifs existants en faveur du parc 
existant (ANAH, Département)  
-  5Ŝǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ5 : 
Points de vigilance  
-  ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ : La restructuration 
coûte parfois plus cher que la démolition ς 
reconstruction  
-  Un parc vacant à étudier sur les centres bourgs et 
qui constitue une réponse aux besoins en logements 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½!b 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!Σ ǇŀǊ 
exemple action 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
propriétaires en donnant à 
voir des scénarios de 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Χύ 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR, ..) 
Á Coopérations 

intercommunales  
 

2 . Diversifier la taille des 
logements du territoire, et 
notamment requestionner le 
modèle de la propriété 
occupante en maison 
individuelle  
 

Développer les formes intermédiaires 
(logements mitoyens ou superposés, sans 
espaces communs intérieurs)  

-  Une réponse adaptée à de nombreux profils de 
ménages : divers publics locataires, jeune couple, 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ƛǎƻƭŞŜΣ ŦŀƳƛƭƭŜ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Χ 
-  Une réponse adaptée aux enjeux de gestion 
économe du foncier  et de sous- occupation du parc  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 

 
4 Wooclap : 7 « développer une offre nouvelle de petits logements pour libérer les logements familiaux  », 5 « favoriser et encourager la cohabitation au sein des grands logements  », 10 « restructurer le parc de grands logements existants  » 
5 Opération de bail à réhabilitation avec Soliha LBI à Penmarch et Plogonnec (retour positif), Bunti avec Villes Vivantes à Mor laix (à évaluer)  
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Sous- thématique  Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  

3. Définir une stratégie sur les 
changements de destination et 
ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŞƎŜǊΦ 

-  9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
léger 6, de manière maîtrisée par les collectivités 
et en veillant aux conditions de fonctionnement 
(réseaux, acceptabilité du voisinage)  
-  Expérimenter les changements de destination 7, 
en veillant à une bonne cohabitation avec 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƛ ƭŜǎ 
projets de développement des exploitations)  

-  Une réponse appropriée à des besoins 
momentanés, notamment pour les budgets réduits 
όǎǳƛǘŜ Ł ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ Χύ ƻǳ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǾƛŜ 
όŘƻƴǘ ŀǳǘƻŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΣ Χύ 
-  [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
-  Une réponse à la crise du logement  : des 
ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ κ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 
(notamment les salariés agricoles par exemple, qui 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ 
-  Des lieux de vie agréables sans consommer 
ŘΩ9b!C 
-  Eviter que le patrimoine existant ne tombe en ruine  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Coopérations 

intercommunales  : cf. 
travail en cours QCD  

 
6 Wooclap habitat léger  : 1 « pas de doctrine  », 0 « limiter  », 8 « expérimenter  », 2 « encourager  », 0 « déployer  » 

7 Wooclap changements de destination  : 0 « pas de doctrine  », 1 « limiter  », 5 « expérimenter  », 2 « encourager  », 2 « déployer  » 
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II. Economie  
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  

Les emplois 
et secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

1. Consolider le tissu économique 
local  

-  Maintenir et développer les 
emplois existants, en particulier 
dans les secteurs structurants : 
industrie agroalimentaire, bâtiment, 
artisanat et commerce de proximité.  
-  Soutenir la modernisation des TPE 
(numérisation, transition écologique) 
pour renforcer leur compétitivité et 
leur pérennité.  

Structurer une politique économique en 
faveur des TPE locales, en améliorant  
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝǘ Ŝƴ 
accompagnant la transition numérique 
et écologique des entreprises.  

-  Donne un cap clair.  
-  Compatible avec les politiques publiques locales 
(Défi 3.5 du projet de territoire  : « Soutenir le tissu de 
très petites entreprises artisanales caractéristique du 
Haut Pays Bigouden : aide à la création/reprise 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƳmobilière, 
animation de réseau, services aux entreprises et 
entrepreneurs  »). 
-  {ƛ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Şǘŀƛǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƴŎǊŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
est désormais fortement liée à sa position en 
deuxième et troisième couronne de Quimper, 
renforçant une dépendance durable aux pôles 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ 
ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ƴƻƛƴǎ Ł ƛƴǾŜǊǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳΩŁ 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
ŀŎǘƛǾŜǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 
économiques nouvelles (énergies marines 
renouvelables, nouveaux métiers l iés à la défense, 
etc.). 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,Χύ 
Á Coopérations 

intercommunales  

2.  Réduire la dépendance aux bassins 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 

-  [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
faible et les navettes domicile -
travail importantes montrent une 
forte dépendance vis - à- vis de 
Quimper et des pôles voisins. 
-  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
local et diversifier les secteurs pour 
limiter cette dépendance.  

3.  Valoriser les savoir- faire et 
ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ 

-  Promouvoir les filières locales 
(artisanat, métiers de bouche, 
savoir- faire traditionnels) à travers 
des labels, concours et démarches 
de qualité.  
-  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 
territoire et sa visibilité au - delà du 
cadre local.  

Faire des savoir - faire artisanaux une 
composante identitaire majeure du 
développement économique , en 
réservant des espaces dédiés, en 
encadrant leur localisation et en 
intégrant leur valorisation à la stratégie 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ économique 
intercommunale.  
 

-  [ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊ- faire représentent un enjeu 
majeur pour le territoire.  
-  [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
label valorisant les savoir - faire et les productions du 
Iŀǳǘ tŀȅǎ .ƛƎƻǳŘŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec « Destination Pays Bigouden  ». 
-  Affirmer une politique de soutien aux artisans, aux 
petits producteurs. Travailler en lien étroit avec les 
chambres consulaires.  
-  Orientation forte, lisible politiquement, ancre 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,Χύ 
Á Coopérations 

intercommunales  

4.  5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
-  Le commerce et les services 
publics dominent actuellement, 
tandis que les secteurs à forte valeur 
ajoutée (numérique, communication, 
finance, immobilier) sont quasi 
absents. 
-  Attirer ou développer de nouvelles 
activités, en particulier dans les 
services aux entreprises et les 
activités innovantes, adaptées au 
tissu local. 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
activités économiques, notamment dans 
les services aux entreprises et les 
filières numériques , en valorisant les 
espaces et dispositifs existants.  

-  Niveau incitatif. Sans programmation détaillée ou 
de foncier dédié.  
-  Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

-  tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǿƻǊƪƛƴƎ Ŝǘ 
des équipements intercommunaux.  
-  Soutenir les initiatives locales en matière de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀƭΦ 
-  CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ 
(tiers- lieux, incubations temporaires).  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,Χύ 
Á Coopérations 

intercommunales  
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  
5.  Anticiper les évolutions 
démographiques  

(Vieillissement de la population = 
risque de baisse relative du taux 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ) 
-  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
pour les actifs (logement, services, 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎύ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
dans les services à la personne et la 
santé, qui vont croître avec le 
vieillissement. 

Organiser le territoire pour attirer 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins croissants en services à la 
population Σ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements, de mobilité et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

-  hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 
-  tŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(localisation des services, typologies de logements).  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,Χύ 
Á Coopérations 

intercommunales  

6.  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

-  Limiter les déplacements 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
proximité dans les centralités et en 
soutenant la revitalisation des 
bourgs.  
-  Articuler emploi, habitat et 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 
et améliorer la qualité de vie.  

Organiser une meilleure répartition des 
emplois sur le territoire , en renforçant 
ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de proximité et en coordonnant habitat, 
services et mobilités.  

-  LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
veillant à conforter un réel équilibre sur le territoire.  
-  LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de nouveaux services et activités économiques.  
-  9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
besoins du quotidien (services aux habitants, 
artisanat courant, services aux entreprises).  
-  Développer les tiers - lieux, coworking et espaces 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎΦ 
-  Améliorer les mobilités du quotidien menant aux 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ΧύΦ 
-  {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,Χύ 

7. Identifier les potentiels, enjeux et 
contraintes liés aux différentes filières 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

-  Favoriser la valorisation locale des 
ressources et matières premières 
afin de limiter les coûts et renforcer 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire.  
-  Intégrer la gestion des déchets et 
matériaux inertes dans une 
approche globale, en lien avec les 
enjeux environnementaux, agricoles 
et patrimoniaux.  
-  Structurer une véritable filière 
locale des EnR, fondée sur les 
acteurs du territoire et sur une 
stratégie intercommunale 
coordonnée.  

Structurer le développement des filières 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
stratégie intercommunale cohérente, en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les connaissances et 
acteurs disponibles . 
 

Identifier les secteurs favorables  au 
développement des énergies 
renouvelables, ainsi que ceux 
nécessitant une vigilance particulière , et 
accompagner les porteurs de projets 
dans une démarche cohérente avec les 
enjeux du territoire.  

-  Donne un cadre clair sans figer la planification.  
-  Dans la poursuite du Défi 3.6 du projet de 
territoire  : « Construire et animer localement une 
politique territoriale énergétique  ».  
-  tǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //It.Φ 
-  [Ŝ t/!9¢ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ 
ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale / intercommunautaire.  
-  Sur les espaces naturels, agricoles et forestiers 
(ENAF), un document cadre a été réalisé par le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ ǾƛŜƴǘ 
encadrer les projets de développement et la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwΦ 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,Χύ 
Á Coopérations 

intercommunales  

Les espaces 
à vocation 
économique  

1. Anticiper et optimiser le foncier 
économique pour accompagner la 
diversité des activités et le 
renouvellement des espaces  

CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ leviers structurants 

du projet de territoire , en les 
conditionnant fortement à la 

-  Orientation forte, très cohérente avec les objectifs 
nationaux (ZAN, sobriété) et le SCoT en cours de 
révision. 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  
-  Anticiper le foncier (extensions / 
créations) pour répondre à la 
saturation des petites zones.  
-  Valoriser la diversité économique 
(zones, activités isolées, filières),  
-  Se saisir des friches (logique de 
renouvellement / optimisation).  

requalification des friches, à la 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 
maîtrise durable du foncier économique.  

-  Fixer un objectif de sobriété foncière chiffré pour les 
espaces économiques (ex : X ha max pour les 15 
prochaines années).  
-  Densifier les ZAE existantes. 
-  Créer des petites zones artisanales calibrées (ex  : 1ς
3 ha) pour répondre aux besoins locaux, uniquement 
après analyse des capacités existantes et dans un 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
-  Définir un zonage économique différencié  :zones 
industrielles / productives ; zones artisanales ; zones 
économiques mixtes tertiaire + artisanat léger ; 
interdiction des activités de centralité dans la plupart 
des ZAE (sauf services strictement nécessaires). 
-  Définir des règles dans les espaces à vocation 
économique pour mieux maîtriser  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
foncier . 
-  Traiter la problématique liée à la localisation des 
ETA (Entreprises de Travaux Agricoles) ς non 
autorisées en zone A et N. 
-  tŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
économique du territoire.  

2.  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Υ 
conforter les pôles économiques et 
accompagner les communes 
dépendantes  

Structurer une armature économique 
intercommunale en identifiant 
clairement les pôles à conforter et les 
communes à soutenir, et en organisant 
une offre immobilière et foncière 
adaptée aux différents profils de 
territoires.  

-  Anticiper les besoins fonciers et immobiliers tout en 
préservant les centralités.  
-  5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale avec : des pôles économiques 
principaux (zones existantes à conforter), des pôles 
relais dans les bourgs structurants (petites zones 
artisanales dimensionnées), des communes 
accompagnées via des s olutions immobilières légères 
(locaux modulables, ateliers partagés).  
-  9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
centralité Ÿ en cǆur de bourg ; activités artisanales 
productives Ÿ en ZAE ; activités artisanales 
"présentielles" Ÿ possibles en centralit é si 
compatibles.  
-  tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ό//Lκ/a!ύ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,Χύ 

3.  Améliorer la qualité des zones : 
traitement urbain, paysager et 
architectural  

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ 
ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
architecturale  ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, en 
sensibilisant les entreprises et en 
accompagnant les initiatives 
ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

-  9ƴƧŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ƴŀƛǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire, appelant une réponse graduée et incitative 
Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦΦ 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  

Le commerce  

1. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
de proximité et maintenir une offre de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire  

-  Conforter les pôles de proximité 
ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻŦŦǊŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale.  
-  {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊ-
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
fonctions commerciales essentielles.  
-  Accompagner les communes 
fragiles dans des démarches de 
maintien ou de redéploiement de 
commerces multiservices, garants 
de lien social et de vitalité locale.  

Structurer une armature commerciale 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale , en confortant les pôles 
de proximité, en sécurisant les fonctions 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊ- proximité 
et en accompagnant les communes 
fragiles.  

-  ±ƛǎƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
commerciale du territoire.  
-  Répond directement au Défi 3.5  du projet de 
territoire «  /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain sobre et durable  » -  « sǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ 
redynamisation des villages et des bourgs : lutter 
contre la vacance, veiller à la vitalité et à la diversité 
commerciale des bourgs, prioriser autant que 
possible les opérations résidentielles ou mixtes à 
proximité des équipements, services et commerces 
existants. » 
-  Articule commerce, vitalité des bourgs et sobriété 
foncière.  
-  Dans la poursuite des orientations de stratégie de 
développement commercial portées par le SCoT.  
-  Au- delà des règles que fixe le PLUi  : un 
accompagnement est nécessaire ς à renforcer 
notamment dans le cadre du plan de sauvegarde du 
dernier commerce de centre - bourg.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,...) 

2.  Agir sur la vacance commerciale 
en préservant la vocation des rez - de-
chaussée et en accompagnant les 
reconversions adaptées  

Mettre en place une politique 
intercommunale structurée de lutte 
contre la vacance commerciale, 
reposant sur ǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
incitatifs et réglementaires (aides, 
accompagnement, encadrement des 

usages), ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

bourg structurant , afin de préserver les 
rez- de- chaussée commerciaux 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ 
reconversions adaptées.  

-  Equilibre entre préservation commerciale et 
reconversion raisonnée.  
-  Identifier des linéaires commerciaux stratégiques à 
préserver prioritairement en centre - bourg.  
-  Protéger la vocation commerciale des rez - de-
chaussée dans ces secteurs (interdiction ou 
encadrement strict des changements de destination).  
-  Favoriser la reconversion des locaux hors linéaires 
stratégiques vers : services de proximité, artisanat 
compatible, logements (sous conditions de qualité 
urbaine).  
-  Accompagner les communes dans des stratégies 
différenciées selon leur niveau de fragilité 
commerciale.  
-  Encourager la requalification des rez - de- chaussée 
vacants (façades, vitrines, accès).  
-  Attention  Υ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛ ŞǾƛŘŜƴǘŜ 
que cela  : il peut y avoir des objectifs, mais 
matériellement les élus peuvent se heurter à la 
rétention des propriétaires. (CCI)  
-  5ŞŦƛƴƛǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ζ univers 
commercial  » -  élargir aux restaurants  ? aux 
équipements  et services ? ς cohérence nécessaire 
avec le SCoT en cours de révision. 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,...) 

3.  Encadrer et valoriser les 
commerces ambulants comme un 

hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƳōǳƭŀƴǘǎ, en 

-  Meilleure lisibilité pour les élus, les habitants et les 
exploitants.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ 
commerciale du territoire  

définissant des secteurs dédiés et des 
règles partagées afin de garantir 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ 
proximité.  

-  wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
-  Intégration claire dans la stratégie commerciale 
globale.  
-  LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŘŀǇǘŞǎ Υ 
centralités secondaires, espaces publics ou 
équipements communaux, sites touristiques ou 
littoraux compatibles, secteurs ruraux peu dotés en 
commerces. 
-  5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Υ 
ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ 
conditions techniques (déchets, stationnement).  
-  Éviter les implantations concurrentes des 
commerces structurants en centre - bourg.  
-  Faire des commerces ambulants un outil 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Á Autres politiques publiques 
(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,...) 

Le tourisme  

1. Valoriser la façade littorale sans 
port  

Structurer un tourisme littoral raisonné 
et équilibré , en articulant les usages du 
ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
tourisme vert dans le rétro - littoral.  

-  Vision territoriale équilibrée, bénéfique à toutes les 
communes. 
-  Réduction de la pression sur le littoral.  
-  Affirmer la façade littorale comme un espace de 
tourisme de nature maîtrisé, sans suréquipement ni 
artificialisation.  
-  Organiser les accès et les usages : stationnements 
adaptés, équipements légers et discrets (sanitaires, 
secours), gestion des flux piétons et cyclables.  
-  Développer les liaisons littoral / intérieur des terres 
: itinéraires de randonnée, pistes cyclables (y compris 
vélos électriques et bornes), boucles VTT sportives. 
-  5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
produits du terroir).  
-  Favoriser des hébergements touristiques encadrés 
(campings, hôtellerie) plutôt que la diffusion des 
meublés et résidences secondaires.  
-  Cohérence forte avec le Projet de territoire  : Défi 
1.2 : « Adapter le fonctionnement du territoire aux 
enjeux environnementaux actuels et futurs  » / Défi 
3.5 : « /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain sobre et durable  » / Défi 4.8  : « Renforcer les 
coopérations extérieures  ». 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,...) 
Á Coopérations 

intercommunales  

2.  Structurer un tourisme diversifié, 
mieux réparti dans le temps et 
bénéfique aux habitants  

5ŞŦƛƴƛǊ Ǉǳƛǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
stratégie touristique intercommunale , 
ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
cohérente, durable et bénéfique aux 
habitants, mieux répartie dans le temps 
et intégrée aux enjeux 

-  !ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
intercommunale claire, permettant de dépasser une 
ƧǳȄǘŀǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
lisibilité de la destination « Haut Pays Bigouden » 
auprès des habitants, des visiteurs et des partenaires 
institutionnels.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,...) 
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  
environnementaux, sociaux et 
économiques.  

-  Cohérence maximale avec les enjeux 
environnementaux et climatiques.  
-  wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
-  Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩ9t/LΦ [Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
.ƛƎƻǳŘŜƴΣ Ƴŀƛǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ 
ǊƻǳǘŜΦ /ΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ όhŦŦƛŎŜ Řǳ 
tourisme).  

Á Coopérations 
intercommunales  

3.  Préserver les espaces naturels tout 
en organisant les usages touristiques 
et résidentiels  

Organiser la fréquentation et les usages 
des espaces naturels , en structurant les 
accès, le stationnement et les 
cheminements afin de maîtriser les flux 
et réduire les conflits avec les habitants.  

-  Réduction concrète des impacts environnementaux.  
-  Meilleure lisibilité pour les visiteurs.  
-  Bénéfices pour les habitants (moins de nuisances).  
-  Identifier les sites naturels sensibles soumis à forte 
fréquentation.  
-  Organiser les accès : stationnements adaptés et 
localisés, cheminements piétons et cyclables 
sécurisés, limitation des accès motorisés directs aux 
sites fragiles.  
-  Mettre en place une gestion différenciée des sites 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
-  Répartir la fréquentation vers des sites moins 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΦ 
-  Associer les actions de gestion à des dispositifs de 
sensibilisation renforcés.  
-  Office du tourisme  Υ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Iŀǳǘ 
Pays Bigouden, le recours à des orientations 
fortement prescriptives apparaîtrait disproportionné.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,...) 
Á Coopérations 

intercommunales  

4.  {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
répondre aux besoins du territoire, 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
mieux maîtriser ses effets  

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale, afin de mieux répartir 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 
les tensions sur le logement. 

-  Vision équilibrée et territorialisée.  
-  Réduction progressive des déséquilibres littoral / 
intérieur.  
-  Meilleure cohérence entre tourisme, logement et 
développement économique.  
-  Favoriser une répartition plus homogène de 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
terres. 
-  Encourager la diversification des formes 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Υ ǇŜǘƛǘǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ƎƞǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 
écolodges, aires de camping - cars aménagées.  
-  Encadrer le développement des meublés de 
tourisme dans les secteurs en tension.  
-  Favoriser des hébergements : compatibles avec une 
activité «  quatre saisons », générant des retombées 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όth!ύ 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, PCAET, 
PTFR,...) 
Á Coopérations 

intercommunales  



 

17 
 

Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  
locales durables. Lien avec les PLH sur la rénovation 
énergétique des bâtiments.  
-  Articuler la politique touristique avec la politique de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(notamment adduction en eau potable).  
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mobilité  
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Sous- thématique  Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  
9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ 

justification  
Traduction de la pré -

orientation  

Les 
infrastructures  

1. Assurer une accessibilité territoriale 
équilibrée et résiliente  
-  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 
sécurité du maillage local.  
-  Mieux connecter les pôles générateurs de 
déplacements entre eux et avec les polarités 
extérieures, afin de limiter la dépendance aux 
grands axes uniques.  
-  Dédier certains axes aux pratiques autres 
que les déplacements motorisés . 

Inscrire durablement dans le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ une 
organisation lisible et hiérarchisée 
des déplacements,  en sécurisant les 
continuités, en diversifiant les liaisons 
et en réservant des espaces adaptés 
aux mobilités alternatives.   

-  Les travaux réalisés dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǾŞƭƻ ŘŜ 
ƭΩƻǳŜǎǘ /ƻǊƴƻǳŀƛƭƭŜ ǇƻǊǘŞ ƭŜ {Lh/! Ŝǘ ƭŜ 
schéma directeur vélo communautaire 
bientôt approuvé permettent des 
applications concrètes dans le PLUi - H.  
-  Les outils du PLUi- H de type 
emplacements réservés permettent de 
concrétiser la continuité de cheminement 
du train carotte.   
-  Prendre en en compte le recul du retrait 
ŘŜ ŎƾǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,...) 

Mobilités 
durables : 
actives, 
partagées et 
accessibles  

1. Intermodalité et articulation des offres  
-  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ Řǳ 
territoire, en travaillant sur des espaces de 
connexion (stationnements vélos, aires de 
covoiturage, cheminements doux) à proximité 
des arrêts de bus et gares routières.  
-  Renforcer la complémentarité entre 
transports réguliers et transport à la demande, 
afin de mieux couvrir les communes et les 
publics moins mobiles.  

CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, en 
intégrant/consolidant des points 
ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ 
mobilité (à définir) au travers des 
projets d'aménagement, et en 
garantissant une offre de transport 
accessible à tous les habitants, sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

-  Equilibrer sur le territoire une offre plus 
complète et plus adaptée aux besoins.  
 
-  tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
des partenaires qui gèrent des offres de 
transports.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,...) 

2. Adéquation des services aux besoins 
spécifiques  
-  développement du covoiturage et orientation 
du service vers les actifs, 
--  Transport à la demande (TAD) ou solutions 
spécifiques pour les personnes âgées et les 
publics moins mobiles.  

Développer des solutions  de mobilité 
alternatives à la voiture individuelle à 
destination des actifs et de leurs 
employeurs, développer des mobilités 
solidaires à destination des publics 
moins mobiles . 

-  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ 
mobilités alternatives aux déplacements 
motorisés.  
 
-  une offre différenciée en fonction des 
publics est nécessaire pour répondre aux 
besoins de mobilité.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,...) 

3. Valorisation des mobilités actives (marche 
et vélo) 
-  Préserver et valoriser le maillage de chemins 
communaux et agricoles, pour en faire une 
véritable infrastructure de mobilité douce, 
sécurisée et continue. 
-  Sécuriser et renforcer le réseau cyclable et -  
améliorer les équipements associés  :  
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾŞƭƻǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 
et jalonnements clairs...).  
-  Mieux informer sur les réseaux cyclables à 
ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΦ 
-  Intégrer les projets cyclables au PLUi - H et 
aux documents stratégiques (STRAMOC, 
schéma directeur vélo) pour garantir une 
cohérence territoriale.  

Structurer un réseau de mobilités 
actives continu, sécurisé et cohérent à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, en protégeant et 
en valorisant les itinéraires existants, 
en connectant chaque bourg à ces 
itinéraires, et en prenant en compte de 
manière systématique  les mobilités 
douces dans les opérations 
d'aménagement publiques et privées.  

-  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞƧŁ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
circulations.  
 
-  [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
Ŝƴ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
type règlementaire.  
 
-  [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŦƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ 
des prescriptions dans les OAP (ex. : 
parkings vélos, voies privées rétrocédées à 
la ville). 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques publiques 

(ex : dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,...) 
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IV. Equipements et 

Services  
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  

 

1. Maintenir une offre de proximité  
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : garantir un 
socle de services de base dans 
toutes les communes, ŀŦƛƴ ŘΩŞviter 
ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ 
territoriales.  

Structurer une offre de services de 
proximité Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ, en 
consolidant le maillage existant et en 
garantissant, dans chaque commune, 
un socle minimal de services 
accessibles aux habitants.  

-  Garantir un socle de services de proximité accessible à tous 
les habitants dans chaque commune.  
-  Consolider les équipements existants à vocation locale (écoles, 
services du quotidien, équipements culturels et sportifs de 
proximité).  
-  Maintenir la présence de services comme facteur de cohésion 
ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
-  Adapter les équipements communaux aux besoins des 
habitants (familles, jeunes, seniors).  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : dispositifs 
éco, PCAET, PTFR,...) 

2. !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : renforcer 
les centralités ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 
(Pouldreuzic, Plozévet, Plonéour-
Lanvern), tout en soutenant les 
communes rurales plus petites.  

Structurer une armature territoriale 
des équipements et services  Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale , en renforçant les 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ et en 
organisant la solidarité territoriale et la 
mutualisation au bénéfice de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

-   Affirmer le rôle des centralités (Pouldreuzic, Plozévet, 
Plonéour-[ŀƴǾŜǊƴύ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
structurants.  
-  Organiser la solidarité territoriale entre communes, en 
complément du socle de proximité assuré localement.  
-  Développer la mutualisation intercommunale pour les 
équipements spécialisés ou à faible fréquentation.  
-  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ όƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ƘƻǊŀƛǊŜǎΣ 
information).  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : dispositifs 
éco, PCAET, PTFR,...) 

3. !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
démographiques  : besoins accrus 
en santé et accompagnement de la 
dépendance (EHPAD, services à 
domicile), et en parallèle renforcer 
la petite enfance et la jeunesse.  

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
de services adaptée aux évolutions 
démographiques , en anticipant les 
besoins liés au vieillissement tout en 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 
petite enfance et de la jeunesse.  

-  Vision équilibrée entre vieillissement et attractivité familiale.  
-  Meilleure anticipation des besoins futurs.  
-  Cohérence forte avec les projets déjà engagés et les défis 2.3 
et 2.4 du Projet de territoire.  
-  Anticiper les besoins croissants en : santé de proximité, 
accompagnement de la dépendance, services à domicile.  
-  /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-
ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
-  Renforcer les équipements et services en faveur : de la petite 
ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜΦ 
-  Favoriser des équipements polyvalents et évolutifs.  
-  Encourager les projets favorisant le lien intergénérationnel.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : dispositifs 
éco, PCAET, PTFR,...) 

4. hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
équipements existants  : éviter la 
sous- utilisation (salles, terrains) et 
répondre aux situations de 
saturation (crèches, santé).  

{ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
intercommunale visant à mieux utiliser 
les équipements existants , en 
identifiant progressivement les 
situations de sous- utilisation et de 
saturation, afin de prioriser 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 
création nouvelle.  

-  aŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ -  Réponse 
concrète aux besoins réels des habitants.  
-  Cohérence forte avec la sobriété foncière .  
-  wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Υ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ 
périodes de sous- emploi et de saturation.  
-  aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
lorsque cela est pertinent.  
-  Adapter et reconfigurer les équipements existants :  
polyvalence des salles, extension ciblée des équipements 
saturés (petite enfance, santé).  
-  tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
avant toute création nouvelle.  
-  Améliorer la gestion et la coordination des usages (plannings, 
conventions). 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : dispositifs 
éco, PCAET, PTFR,...) 
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  

5. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
mise en réseau : développer les 
mobilités douces et les synergies 
intercommunales (culture, sport, 
social).  

{ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
réseau des équipements et services , en 
développant les mobilités douces et en 
renforçant les coopérations 
intercommunales.  

-  !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ  
-  Renforcement de la solidarité territoriale.  
-  Cohérence avec les objectifs de transition écologique et de 
cohésion sociale. 
-  Développer un maillage de mobilités douces reliant : les 
communes entre elles, les bourgs, les équipements structurants 
(culture, sport, santé, social).  
-  Favoriser des solutions de mobilité adaptées aux publics 
fragiles : jeunes, seniors, personnes isolées. 
-  Mettre en réseau les équipements culturels, sportifs et sociaux 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
-  Renforcer la complémentarité des programmations et des 
usages. 
-  CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : dispositifs 
éco, PCAET, 
PTFR,...)Coopérations 
intercommunales  
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V. Patrimoine 

architectural et 

paysager  
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Sous- thématique  Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  
9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ 

justification  
Traduction de la 
pré- orientation  

La 
connaissance 
du patrimoine  

1. Connaissance, protection et cohérence territoriale  : 
-  Mieux identifier, qualifier et hiérarchiser le 
patrimoine à toutes échelles,  
-  Harmoniser les inventaires et les niveaux de 
protection de chaque commune  
-  Enrichir les prescriptions typologiques avec des 
fiches descriptives et des zonages du PLU i pour 
garantir une lecture cohérente du territoire   
-  Renforcer la cohérence des politiques de 
protection, développer des PDA pour mieux intégrer 
les enjeux urbains et avoir des protections adaptées 
et réfléchies.  

Traduire les inventaires patrimoniaux en 

règles d'urbanisme  opposables et 
définir des  Périmètres de Délimitation 
des Abords (PDA) pour concilier 
protection du bâti et dynamiques 
urbaines , lorsque nécessaire. 

-  Le petit patrimoine (bords de voie en 
pierre sèche, calvaires, fours à pain, etc.) 
a été identifié comme un élément clé 
pour créer des ambiances locales.  
-  La nécessité de créer un inventaire 
ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
protection différenciée.  
-  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
accentuer la sensibilisation du public.  

Á Outils 
réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : 
dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,Χύ 

La Préservation 
et la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bâti de qualité  

1. La préservation du bâti  
-  Intégrer les constructions aux spécificités locales 
(matériaux, volumétrie, insertion paysagère).  
-  Considérer le patrimoine comme une ressource 
vivante devenant un levier conciliant de préservation, 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΦ 
2.  Valorisation du bâti :  
-  Favoriser la réhabilitation tout en tenant compte 
ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Řŀƴǎ 
certains bâtiments, difficulté de séparation de 
ǊŞǎŜŀǳȄΧύΦ 
-  Accompagner les extensions contemporaines pour 
des interventions respectueuses.  
-  LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
όǎƻōǊƛŞǘŞΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΦ 

Inscrire dans le document d'urbanisme 
des règles de préservation, de 
réhabilitation et d'extension  qui 
protègent la qualité patrimoniale  du 
bâti ancien tout en permettant son 
adaptation aux exigences énergétiques 
et aux nouveaux usages.  

-  Encadrer les évolutions du bâti existant 
ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎŀƴǎ 
pour autant dénaturer le cadre de de vie  
-  Fixer des règles pour que la production 
ŘŜ ōŃǘƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Ŝǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
bâti existant.  
-  Renforcer et harmoniser les démarches 
sur le territoire intercommunal entraine un 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
-  !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général des règles strictes favorisant 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
préservation du cadre de vie, donner 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜΦ  

Á Outils 
réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : 
dispositifs éco, 
t/!9¢Σ t¢CwΣΧύ 

La protection 
du grand 
paysage  

1. Préservation paysagère, durabilité et conservation 
active  : 
-  Préserver la trame bocagère et les éléments 
structurants du paysage tout en tenant compte des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό.ŀƛŜ ŘΩ!ǳŘƛŜǊƴŜ Ŝǘ 
Ouest Cornouaille).  
-  Préserver les vues et les continuités paysagères 
(littoral, vallées).  

-  Maintenir la porosité visuelle et les perspectives.  

Inscrire des règles  de protection de la 

trame paysagère et des perspectives 

visuelles. 

-  Préserver le paysage pour conforter la 
qualité du cadre de vie du territoire  
-  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
mettre en place des règles adaptées.   

Á Outils 
réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : 
dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,Χύ 

La maîtrise du 
développement 
de 
l'urbanisation  

1. Encadrer les extensions urbaines 
2. [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ 
long des axes routiers.  
3. tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
bourgs, hameaux et espaces agricoles.  

Définir des périmètres de 
développement maîtrisé et des espaces 
à préserverΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
sur les morphologies urbaines et les 
ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 
que les continuités écologiques.  

-  Valoriser une trajectoire progressive de 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ   
-  Privilégier une approche progressive et 
contextualisée, laissant une marge 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ƭŜ 
territoire.  

Á Outils 
réglementaires du 
PLUi- H 
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Sous- thématique  Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  
9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ 

justification  
Traduction de la 
pré- orientation  

4.±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ et fonctionnelle des 
nouveaux quartiers , notamment en franges 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
5. ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
fonctionnelle des extensions urbaines. 
 

Veiller à la qualité paysagère des 
entrées de ville et au traitement 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
interfaces entre espaces économiques, 
résidentiels, agricoles et naturels  

-  Des prescriptions fortes et affirmées 
permettent de lutter contre la 
banalisation des paysages.  
-  Les franges urbaines et les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ 
sensibles entre espaces bâtis et espaces 
agricoles ou naturels . 
-  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur la charte de qualité des 
opérations, portée par le Pays Bigouden.  

Á Outils 
réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : 
dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,Χύ 

Une 
densification 
respectueuse 
du cadre 
existant  

1. Favoriser la densification et la diversification  
2.  Encourager des formes urbaines diversifiées et 
intégrées en évitant la banalisation pavillonnaire.  
3. Privilégier les parcelles interstitielles des bourgs en 
étoiles aux extensions urbaines.  
4.  Accompagner la mutation des centralités où 
habitat et activités coexistent.   

Prioriser la requalification des tissus 
existants , mobiliser les parcelles 
interstitielles et promouvoir des formes 
urbaines diversifiées, pour un 
développement compact et intégré à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

-  Valoriser une trajectoire plus 
progressive,  
-  Éviter les interdictions strictes pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŀ 
démarche.  
-  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
opérations, portée par le Pays Bigouden.  

Á Outils 
réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : 
dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,Χύ 

5. Développer des opérations de densification et de 
renouvellement urbain qualitatives dans les centre -
bourgs en requalifiant les espaces publics centraux 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞΦ 

Réaliser des aménagements de centre -
bourg qualitatifs , avec une attention 
particulière sur la qualité 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère et urbaine des projets 
(infiltration des eaux pluviales, 
plantations, essences, connexions 
ŘƻǳŎŜǎΣ ΧύΦ 

-  Renforcement des centralités et du 
cadre de vie  
-  {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
opérations, portée par le Pays Bigouden.  

Á Outils 
réglementaires du 
PLUi- H 
Á Autres politiques 

publiques (ex : 
dispositifs éco, 
PCAET, PTFR,Χύ 
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Sous-
thématique  

Enjeu issu du diagnostic  Pré- orientation  9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ κ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Traduction de la pré -

orientation  

Milieu 
physique  

1. Topographie et géologie  
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
géologique du territoire  : un paysage 
bocager sur des plateaux vallonnés 
inscrit sur un socle géologique 
armoricain, avec par endroit des 
affleurements et ressources minérales 
ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

Faire évoluer le territoire sans dénaturer 
significativement la topographie et en 
ayant une gestion durable des ressources 
géologiques  

-  Certains affleurements géologiques sont 
exceptionnels sur le territoire  Υ н ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
géologique, le cordon de galet.  
-  Le territoire accueille quelques carrières, 
ǾŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ ¦ƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜǊ 
ǇƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
topographique et paysagère locale.  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 

2. Climat  
Faire face aux changements 
climatiques et à ses effets  : orages, 
tempêtes, sécheresses et canicules 
plus fréquents et violents  

Réaménager le territoire afin de le rendre 
résilient face aux changements climatiques 
à venir  

-  Le territoire enregistre ses dernières années des 
évènements climatiques extrêmes  : tempêtes et 
orages violents mettant à mal les réseaux et les 
biens. 
-  Les milieux urbains, imperméabilisés et 
minéralisés, avec les épisodes caniculaires et les 
ƻǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 
urbains et aux ruissèlements (générant inondations 
et dégradation des milieu x récepteurs).  
-  Les moyens de rendre le territoire plus résilient 
aux risques climatiques sont multiples (meilleure 
gestion des eaux pluviales, limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
et restauration du bocage, adapter les réseaux 
aux aléas tempête, etc.).  

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 

Milieu 
naturel et 
biodiversité  

1. Milieux naturels remarquables  
Préserver et valoriser les richesses 
naturelles et vivantes du territoire 
déjà identifiées au travers des 
différents zonages réglementaires et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Préserver et gérer durablement les milieux 
naturels remarquables, en encadrant les 
usages et la fréquentation tout en les 
valorisant  

bƻƳōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 
écologique/biologique  : Natura 2000, ZNIEFF, 
Ramsar, projet de RNR, ENS, etc. 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 

2. Bocage (=haies et talus)  
Connaître, préserver et renforcer le 
maillage bocager face aux activités 
humaines. 

Protéger, gérer et restaurer durablement le 
bocage et ses fonctions  

Le territoire présente un maillage bocager 
inégalement dense.  
Le bocage (haies et talus) a des fonctions 
multiples  : récepteur et épurateur de la ressource 
en eau, la qualité des continuités écologiques, 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ- énergie, 
ŜǘŎΦ ǎƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻŎŀƎŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 

3. /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Connaître, préserver et renforcer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire  

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
zones humides et reconquérir leur bon état  

Au même titre que les éléments bocagers, les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
nombreux services écosystémiques  : 
tamponnement des inondations, ressource 
biologique, épuration des eaux de ruissèlement, 
etc. Leur qualité et leur gestion restent encore un 
enjeu important localement. Leur préservation est 

Á Outils réglementaires du 
PLUi- H 


